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Les mille et un mensonges de la DGAC
révélés par l’ACNUSA, le CGEDD, un collège d’experts 
scientifi ques, la commission du dialogue, le Conseil 
Scientifi que du Patrimoine Naturel et de la Biodiversité, 
COSYNERGIE, fl ightradar24, Nantes Métropole et Vinci.  

Attention ceci un document explosif. Il montre que 
depuis 2002, la Direction Générale de l’Aviation 
Civile, service de l’État, a volontairement 
trompé les citoyens, trafi qué les chiff res et 
les données pour favoriser la construction du 
projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes.
L’originalité du document est que la contradiction 
n’est pas donnée par les opposants à l’aéroport 
mais par les rapports offi  ciels, les données 
indépendantes ou simplement par les 
contradictions internes à la DGAC. Il livre des 
données brutes et démonte de manière effi  cace 
les contre-vérités de la DGAC sur Notre-Dame-des-
Landes. 
La DGAC a été assez inventive pour justifi er le 
projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes, et 
a probablement fabriqué de nouveaux mensonges 
pour justifi er les mensonges précédents. Certaines 
de ces contrevérités sont encore présentes dans 
le document d’information publié récemment par 
la CNDP.
La DGAC est Maître d’Ouvrage du projet d’aéroport 
de Notre-Dame-des-Landes, elle prévoit de 
manière très juste un accroissement important 
du nombre de passagers de l’aéroport de Nantes, 
mais cela ne suffi  t pas à justifi er la construction 
d’un nouvel aéroport. Pour le débat public de 

2003, la DGAC explique donc, que l’aéroport 
actuel sera saturé en 2010 et sera impossible à 
agrandir, qu’une seule piste limite le trafi c, que 
40 000 voire 80 000 Nantais seraient impactés par 
le bruit, qu’un accroissement de l’emport (nombre 
de passagers par avion) est irréaliste. En 2003, la 
DGAC élabore pour Nantes un plan d’exposition 
au bruit à horizon 2010 dont l’amplitude ne sera 
jamais atteinte et pour cause puisque le nombre 
de vols prévus est surévalué de moitié. Enfi n elle 
décrit le site choisi de Notre-Dame-des-Landes 
comme n’ayant « aucun espace naturel, paysager et 
écologique remarquable». 
En 15 ans l’emport a doublé. Selon Nantes 
Métropole 5 300 personnes, non 40 000, sont 
concernées par le bruit aérien. En 2016, la 
possibilité d’absorber la croissance du trafi c par 
l’aéroport existant est confi rmée dans le récent 
rapport du CGEDD. Ce dernier condamne par 
ailleurs la nécessité de 2 pistes pour le nouvel 
aéroport comme un « argument d’autorité » de la 
DGAC. 
Des rapports scientifi ques fi nancés par l’État en 
2013 et 2015, notent les insuffi  sances de la 
DGAC sur les questions environnementales, et 
souligne l’importance fl oristique et faunistique du 
site. 
Certaines manipulations sont plus complexes à 
comprendre mais non moins intéressantes : 
Ainsi la DGAC commandite une évaluation 
économique pour la déclaration d’utilité publique 
de 2007. Celle-ci appuie les bénéfi ces du projet 
sur le temps de trajet gagné par les passagers de 
NDDL, après une saturation de l’aéroport actuel 
annoncée pour 2019. L’analyse se base sur des 
moyens de transport « terrestre » (train, route…). 
Dans le dossier de déclaration d’utilité publique, 
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le temps gagné en transport « aérien » n’est 
jamais mentionné. Les calculs analysés par les 
opposants au projet semblent particulièrement 
surévalués. Suite à une contre-expertise, la DGAC 
tente en 2012 de justifi er ses calculs en introduisant 
du temps gagné par déplacement « aérien ». En 
2013, elle dévoile de nouveaux tableaux indiquant 
que l’essentiel des bénéfi ces socio-économiques 
du projet est basé sur du temps passé en avion. 
Le détail de ce calcul n’a jamais été diff usé, il reste 
à ce jour invérifi able. Ce temps de déplacement 
en avion est édifi ant, littéralement, c’est une 
fabrication récente qui n’apparaît qu’en 2012. Le 
dossier de déclaration d’utilité publique de 2007 
ne parle que de transport « terrestre ». 

Autre dossier farfelu, celui de l’aménagement de 
l’aéroport existant de Nantes Atlantique. La DGAC 
expliquait en 2002, qu’il était impossible d’agrandir 
l’aéroport actuel, que l’ « extension maximale » se 
limiterait à 4 millions de passagers. Pourtant en 
2013, il lui est demandé de fournir une évaluation 
du réaménagement de l’actuel aéroport. Elle y 
répond avec un projet allant jusqu’à 9 millions de 
passagers et montre qu’il est très largement possible 
d’agrandir les halls de départ et d’arrivée, les salles 
d’embarquement, les parkings avions, d’augmenter 
le nombre de comptoirs d’enregistrement, et de 
portiques de contrôle sureté, de réaménager la 
piste et même le chenil pour trois chiens. Le projet 
est sans commune mesure avec celui de Vinci 
pour Notre-Dame-des-Landes et mieux vaut 
ne pas le comparer car la DGAC a prévu dans 
son réaménagement de l’aérogare existante, des 
espaces souvent deux fois plus grands que le 
projet de Vinci. Les postes de stationnement des 
avions sont trois fois plus grands, et l’estimation 

des travaux s’en trouve largement surévaluée, à 
l’image de la démolition reconstruction du chenil 
que la DGAC évalue pour 602 000€ hors taxe. Les 
travaux prévus sont tels qu’il en devient diffi  cile 
de les comparer avec des références connues, 
ainsi les travaux d’infrastructures gigantesques 
(piste, parking avions) sont évalués à 283 millions 
d’euros, alors qu’en 2007, le dossier d’évaluation 
de la même DGAC mentionnait une réfection de la 
piste existante pour 35 millions d’euros. 

Dernière manipulation et non des moindres 
: le guidage des avions au-dessus de la ville 
de Nantes et les équipements de navigation 
aérienne. L’aéroport existant ne dispose pas 
d’équipements de surveillance et de guidage 
précis, il est sous-équipé (absence de radar, d’ILS 
sur la piste 21…)
La fl uidité du trafi c, la sécurité des vols et 
l’amélioration du guidage des avions nécessitent la 
mise en place d’équipements déjà présents sur les 
principaux aéroports régionaux, au trafi c parfois 
inférieur à celui de Nantes Atlantique. 
La DGAC a modifi é les trajectoires en 2013. Selon 
l’ACNUSA, les nouvelles trajectoires impactent une 
population plus importante. L’ACNUSA demande 
en vain depuis 2014 une révision du plan de 
gêne sonore ouvrant le droit à des aides à 
l’insonorisation.
De plus, un “code de bonne conduite 
environnementale” signé en 2009 pour limiter le 
survol des zones urbanisées” n’est pas toujours 
appliqué par les contrôleurs aériens qui acceptent 
des atterrissages suivant une trajectoire survolant 
la ville (nord-sud) alors qu’en fonction du vent, 
une trajectoire survolant le lac de Grand-Lieu 
conviendrait parfaitement.
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UNE PAGE BLANCHE ?
Pour la DGAC, le site de 1 400ha de Notre-Dame-des-Landes serait un espace vide

En 2013, un collège d’experts 
scienƟ fi ques note les insuffi  sances 
de la DGAC sur les quesƟ ons 
environnementales

En 2015, pour le CSPNB le site 
abrite «des cortèges fl orisƟ ques et 
faunisƟ ques remarquables, présentant 
une grande valeur patrimoniale»

Extrait du Dossier de la 
DGAC pour le débat public 
sur le projet d’aéroport de 
Notre-Dame-des-Landes, 
en 2002

Extrait du Rapport du collège 
d’experts scientifi ques relatif à 
l’évaluation de la méthode de 
compensation des incidences sur 
les zones humides, avril 2013

Avis du Conseil Scientifi que 
du Patrimoine Naturel et de la 
Biodiversité relatif à l’impact 
sur les zones humides du projet 
d’aéroport de Notre-Dame-des-
Landes, février 2015 2002-2016

Extrait de l’étude sur les 
alternatives pour le développement 
aéroportuaire du Grand Ouest, par 
le CGEDD, avril 2016

En 2002, la DGAC considère 
le site de NDDL comme «un 
environnement naturel peu 
contraignant avec des enjeux 
écologiques limités, aucun 
espace naturel, paysager et 
écologique remarquable»

t

L’espace agricole comme «espace vide»
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2002-2016

SATURATION ARTIFICIELLE 
La saturation de l’actuel aéroport de Nantes-Atlantique a longtemps été le principal 
argument de la DGAC

Extrait du Dossier de la 
DGAC pour le débat public 
sur le projet d’aéroport de 
Notre-Dame-des-Landes, 
en 2002

Rapport de la commission 
du dialogue, présidée par 
Claude Chéreau, avril 2013.

En 2002, la DGAC prévoyait 
une saturaƟ on de l’actuel 
aéroport à l’horizon 2010-
2015

En 2013, la commission du 
dialogue démontre une 
saturaƟ on arƟ fi cielle de 
l’aérogare

Extrait de l’étude sur les alternatives pour le 
développement aéroportuaire du Grand Ouest, 
par le CGEDD, avril 2016

En 2016, le CGEDD confi rme 
la possibilité de rénover et 
d’agrandir l’aéroport actuel
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LE BRUIT exagéré
Plan d’exposition au bruit 2010 ( réalisé en 2003, pour la période 2004-2010 (mis 
en application en 2004) et toujours en vigueur)

Une surestimation du nombre d’avions de +95%

Réalité 2010

39 833

7 419
8 609
55 861 Mouvements d’avions 

source : UNION DES AÉROPORTS FRANÇAIS 
http://www.aeroport.fr/

2003-2010

Extrait du plan d’exposition 
au bruit 2010, 
DGAC réalisé en 2003, pour 
la période 2004-2010 (mis 
en application en 2004)

Le plan d’exposiƟ on au bruit de 2004 se base 
sur un total de 109 000 mouvements d’avions 
prévus par la DGAC pour 2010. 
En 2010, il n’y eu en réalité que 55 861 
mouvement d’avions. 
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LES ZONES DE BRUIT
Plan d’exposition au bruit 2010 ( réalisé en 2003, pour la période 2004-
2010 (mis en application en 2004) et toujours en vigueur)

0              5km

Plan d’exposition au bruit 2010 
(réalisé en 2003 et toujours en vigueur) 

Mesures de bruit 2015 
(réalisées par Nantes Métropole ) 

En 2015, Nantes Métropole a publié sur son site des cartes de bruit à 
jour. Toutes les cartes de bruit ( routes, trains..) de la métropole ont 
été actualisées sauf la carte du bruit aérien 2015, qui est strictement 
identique à celle de 2008.  Les cartes de bruit aérien datées juin 2015 
sont-elles celles de 2008 ? Ou bien le bruit aurait-t-il diminué depuis 
2008 ? quoi qu’il en soit les zones de bruit en 2015 sont offi  ciellement 
bien inferieures à celles prévues par la DGAC il y a 12 ans.

Extrait du plan d’exposition 
au bruit 2010, 
DGAC réalisé en 2003, pour 
la période 2004-2010 (mis 
en application en 2004)

2002-2015

Les prévisions de la 
DGAC n’ont jamais été 
aƩ eintes

Extrait de l’étude d’exposition au bruit de 
Nantes Métropole, 2015
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matraquage 
En 2013, la DGAC réalise de nouvelles études de bruit à trois horizons : 
6, 7 et 9 millions de passagers.

Extrait Cartes de bruit 
Nantes Atlantique, 
DGAC, septembre 2013

DGAC double la 
surface  des zones 
concernées par le bruit

Extrait de l’étude sur 
les alternatives pour le 
développement aéroportuaire 
du Grand Ouest, par le CGEDD, 
avril 2016

En 2016, le CGEDD invalide 
l’étude de la DGAC de 2013 et 
en demande une nouvelle

2013-2016
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EMPORT 
En 2002, la DGAC ne prévoyait pas d’augmentation de l’emport*

L’emport a plus que 
doublé, ce que la DGAC 
disait “irréaliste” en 
2002. 
En 15 ans, on est passé 
de 44 à 89 passagers en 
moyenne par avion.

Evolution de l’emport à NA 
depuis 1997. Données réelles 
(carrés bleus) et prévisions 
(autres couleurs). Sources 
offi  cielles.

* L’emport est le nombre 
moyen de passagers 
transporté par avion. 
Aujourd’hui il y a plus de 
passagers mais  les avions 
sont mieux remplis, et 
donc le nombre d’avions 
augmente peu. 
Ce ne sont pas les 
passagers qui font du bruit 
mais les avions...

2002-2016

Extrait du Dossier de la 
DGAC pour le débat public 
sur le projet d’aéroport de 
Notre-Dame-des-Landes, 
en 2002

*
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40 000 PERSONNES ?
concernées par le bruit en 2010

Selon Nantes Métropole 5 300 
personnes sont concernées par 
le bruit aérien en 2015

Extrait du Dossier de la 
DGAC pour le débat public 
sur le projet d’aéroport de 
Notre-Dame-des-Landes, 
en 2002

Pour défi nir 40 000 personnes, la DGAC se base sur 
75 000 mouvements d’avions commerciaux par an, 
actuellement le nombre de mouvements est de 49 250 et 
progresse peu.
De plus, le nombre d’habitants en question correspond 
à la zone D du PEB, c’est-à-dire là où l’exposition au bruit 
est réduite (comprise en moyenne entre 50 et 55 dB). 
Ailleurs, on ne parle jamais de cette zone D, et pour 
cause, l’exposition au bruit est considérée comme faible 
(selon les termes offi  ciels, voir schéma ci-dessous).
L’impact est réel à partir de la zone C (supérieur à 55dB) 
qui est généralement communiquée pour les autres 
aéroports.

Plan d’exposition au 
bruit (PEB) source : 
Ministère de l’Écologie, du 
Développement durable et 
de l’Énergie

Extrait de l’étude 
d’exposition au bruit de 
Nantes Métropole, 2015

2002-2015

Selon la DGAC, 40 000 
personnes seraient 
concernées par le bruit 
aérien en 2010
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Extrait du rapport d’activité 
2014 de l’Autorité de 
Contrôle des Nuisances 
Aéroportuaires (ACNUSA)

En 2013, la DGAC modifi e les trajectoires. Celles-ci 
impactent une population plus importante

Insonorisation 
Certains logements concernés par le bruit ne bénéfi cient pas des aides à 
l’insonorisation.

Extrait du rapport d’activité 
2014 de l’Autorité de 
Contrôle des Nuisances 
Aéroportuaires (ACNUSA)

En 2014, l’ACNUSA demande à l’Autorité 
préfectorale de revoir le plan de gêne sonore de 
l’aéroport de Nantes-AtlanƟ que dans les délais les 
plus brefs. La demande est réitérée en 2015. Cela 
n’a jamais été fait.
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AEROGARE XXL
Agrandir l’aérogare existant ?

Extrait de l’évaluation des 
coûts de réaménagement 
de l’aéroport de Nantes 
Atlantique dans le scénario 
d’un maintien de l’activité
7 novembre 2013 

Extrait du Dossier de la 
DGAC pour le débat public 
sur le projet d’aéroport de 
Notre-Dame-des-Landes, 
en 2002

Agrandir l’aérogare ?
> impossible en 2002 
> possible en 2013

“Les travaux d’aménagement de l’actuel aéroport sont presque 
aussi chers qu’un aéroport neuf, un peu moins chers quand 
même que Notre-Dame-des-Landes...” 
 Paul Schwach, directeur du transport aérien à la DGAC,
 conférence de presse du 06/11/2013 (source AFP) 

2002-2013
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Extrait de l’évaluation des 
coûts de réaménagement 
de l’aéroport de Nantes 
Atlantique dans le scénario 
d’un maintien de l’activité
7 novembre 2013 

Un hall de départ/arrivée deux fois plus 
grand que pour le projet de NDDL

2013

AEROGARE XXL
Les prescriptions de la DGAC surdimensionnent l’aérogare existant de Nantes Atlantique

Nantes Atl. RDC
0 5 10 20 50

PréconisaƟ ons DGAC :
§3.4.5 p.42 : Une surface totale de 5 132m²  est  
prévue par la DGAC pour Nantes-AtlanƟ que pour les 
halls de départ, d’enregistrement et d’arrivée.

La surface existante pour les halls de départ, 
d’enregistrement et d’arrivée est de 4 210m²

Vinci fait plus peƟ t : 
2 670m² pour les halls de 
départ, d’enregistrement 
et d’arrivée

NDDL AEROGARE XXS
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Nantes Atl. RDC
0 5 10 20 50

Extrait de l’évaluation des 
coûts de réaménagement 
de l’aéroport de Nantes 
Atlantique dans le scénario 
d’un maintien de l’activité
7 novembre 2013 

Deux fois plus de comptoirs d’enregistrement 
que pour le projet de NDDL

2013

AEROGARE XXL
Les prescriptions de la DGAC surdimensionnent l’aérogare existant de Nantes Atlantique

PréconisaƟ ons DGAC :
§3.4.5 p.42 : 40 comptoirs  sont  prévus par la 
DGAC pour Nantes-AtlanƟ que pour l’enregistrement 
des bagages. 

L’aérogare existante dispose de 34 comptoirs

Vinci fait plus peƟ t : 
16 comptoirs 
d’enregistrement des 
bagages

NDDL AEROGARE XXS
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AEROGARE XXL
Des portiques de contrôle de sûreté surdimensionnés pour l’aéroport existant

La DGAC prévoit 16 postes de 
contrôle sur une surface de 2 940m²
(§3.4.45 p.40)

A NDDL, il est prévu 7 postes
de contrôle sur  769 m²

2013

Extrait de l’évaluation des 
coûts de réaménagement 
de l’aéroport de Nantes 
Atlantique dans le scénario 
d’un maintien de l’activité
7 novembre 2013 
Page 39

Page 39 , la DGAC dessine 
des postes de contrôle 
de 165m² (330m² pour 2 
postes) 

Vinci fait plus peƟ t : 
110m² par poste de 
contrôle

NDDL AEROGARE XXS
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Nantes Atl. RDC
0 5 10 20 50

Nantes Atl. R+1
0 5 10 20 50

Extrait de l’évaluation des 
coûts de réaménagement 
de l’aéroport de Nantes 
Atlantique dans le scénario 
d’un maintien de l’activité
7 novembre 2013 

Des salles d’embarquement deux fois plus 
grandes que pour le projet de NDDL

AEROGARE XXL
Les prescriptions de la DGAC surdimensionnent l’aérogare existant de Nantes Atlantique

PréconisaƟ ons DGAC :
§3.4.5 p.42 : Une surface totale de  4 446m²  est  
prévue par la DGAC pour Nantes-AtlanƟ que pour les 
salles d’embarquement.

Vinci fait plus peƟ t : 
2 845m² pour les salles 
d’embarquement

La surface existante des salles d’embarquement
est de 3775m²

NDDL AEROGARE XXS



 .17

La taille des postes de 
stationnement des avions 
est multipliée par trois 

AEROport XXL
Des parkings avions surdimensionnés pour l’aéroport existant de Nantes Atlantique 

2013

Page 64, la DGAC 
dessine des postes de 
staƟ onnement de 
16 400m² par avion

Extrait de l’évaluation des 
coûts de réaménagement 
de l’aéroport de Nantes 
Atlantique dans le scénario 
d’un maintien de l’activité
7 novembre 2013 
Page 64

A terme, l’étude de la DGAC prévoit 
une aire de stationnement aéronefs 
de 36 postes sur 59HA (16 400m²/
poste)

A l’ouverture, il est prévu une aire de 
stationnement de 20 aéronefs sur 10,2 HA 
( c’est moins que l’aéroport existant qui 
dispose actuellement de  23 postes sur 
12,2 HA (5300m²/poste)  )
Le plan de Vinci à terme, n’est pas connu.  

Vinci fait plus peƟ t : 
Il est prévu 5 000m² en 
moyenne par avion 

NDDL AEROPORT XXS
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COÛT D’UN CHENIL ?
Extrait de l’évaluation des coûts de réaménagement de l’aéroport de Nantes Atlantique

Extrait de l’évaluation des 
coûts de réaménagement 
de l’aéroport de Nantes 
Atlantique dans le scénario 
d’un maintien de l’activité
7 novembre 2013, page 76

La déconstruction/reconstruction 
du chenil (de 3 chiens) de l’aéroport 
existant est estimée par la DGAC à 
602 000€ hors taxe

2013
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UNE OU DEUX PISTES ?
La nécessité d’avoir 2 pistes pour l’aéroport de Notre-Dame-des Landes

Extrait de l’étude sur les alternatives pour le 
développement aéroportuaire du Grand Ouest, 
par le CGEDD, avril 2016

De plus, beaucoup d’aéroports à travers le monde traitant plus de 4 millions de passagers ne 
disposent que d’une piste comme Stansted, San Diego, Beauvais, Genève, London City, Naples, 
Larnaca, Ibiza, Lanzarote...

Extrait de l’Expertise complémentaire 
du projet d’aéroport de  Notre-Dame-
des-Landes, par COSYNERGIE, pour la 
Commission Particulière du Débat Public, 
Mai 2003 

2002-2016

Extrait du Dossier de la 
DGAC pour le débat public 
sur le projet d’aéroport de 
Notre-Dame-des-Landes, 
en 2002

En 2002, la DGAC esƟ me 
la saturaƟ on de la 
piste nantaise à 80 000 
mouvements et prescrit 
d’emblée 2 pistes

En 2003, une experƟ se 
indépendante conteste ce 
chiff re

En 2016, le CGEDD condamne 
le postulat de 2 pistes comme 
un argument d’autorité 

“Un argument d’autorité”
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Extrait de l’évaluation des 
coûts de réaménagement 
de l’aéroport de Nantes 
Atlantique dans le scénario 
d’un maintien de l’activité
7 novembre 2013 

Extrait du Dossier APS, Annexe 11 
du contrat de concession, Annexe 
Technique Dimensionnement des 
chaussées aéronautiques, 
decembre 2010

PISTE XXL
Les prescriptions de la DGAC pour rénover la piste de Nantes Atlantique sont beaucoup 
plus importantes que celles prévues par Vinci à NDDL

NDDL AEROGARE XXS

PréconisaƟ ons DGAC :
§3.2.1.4 p.31 : Les épaisseurs équivalentes requises 
pour la rénovaƟ on de la piste vont de 119 à 145 cm

Vinci fait plus peƟ t : 
Epaisseur équivalente 
prévue : 61 cm

L’épaisseur requise pour rénover la piste existante 
est le double du dimensionnement prévu à NDDL
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LE PRIX DES PISTES
Combien coûte la réfection d’une piste pour la DGAC ?

ConstrucƟ on de 2 pistes :
35,6 millions d’euros 
(Montant total des chaussées aéronauƟ ques 
HT, p.7  cahier 8 annexe 11 du contrat)

En 2013, les travaux sur la 
piste existante sont évalués 
à 283 millions d’euros HT
(ÉvaluaƟ on des infrastructures aéroportuaires, 
p.71 et suivantes)

Extrait de la pièce 
F - Evaluation 
socioéconomique et 
fi nancière du dossier 
d’enquête préalable à 
la déclaration d’utilité 
publique (DUP) du projet 
d’aéroport du Grand Ouest, 
2007

En 2007 la réfecƟ on de la piste 
existante est évaluée à 35 millions 
d’euros 

2007-2013

Le montant des travaux sur la 
piste existante sont multipliés 
par 8 entre 2007 et 2013

Extrait de l’évaluation des 
coûts de réaménagement 
de l’aéroport de Nantes 
Atlantique dans le scénario 
d’un maintien de l’activité
7 novembre 2013 
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BILAN ECONOMIQUE BIAISé
Dans l’analyse coûts/bénéfi ces de la DGAC, les avantages du projet d’aéroport 
s’appuient pour l’essentiel (80 %) sur le temps de déplacement gagné par les passagers.

Extrait de la pièce F - Evaluation 
socioéconomique et fi nancière du 
dossier d’enquête préalable à la 
déclaration d’utilité publique (DUP) 
du projet d’aéroport du Grand 
Ouest, 2007

Extrait note DGAC 
L’estimation des gains 
de temps : la question 
de la valeur du temps, 4 
novembre 2012

En 2007, il est indiqué qu’à parƟ r de ceƩ e date de 
saturaƟ on, des passagers se reporteraient sur d’autres 
aéroports. Le temps de trajet gagné par les passagers 
de NDDL est présenté selon des transports terrestres 
(train, route...). Le temps gagné en transport aérien 
n’est jamais menƟ onné.

Le calcul se base sur une saturaƟ on à 56 000 mouvements 
commerciaux en 2019. Ce chiff re est infondé et il est très 
diff érent de celui du PEB qui prévoyait 75 000 mouvements 
pour 2010. Le nombre de mouvements en 2015 était de 
49 000 et le CGEDD préconise une “une Ɵ erce experƟ se” 
sur ce sujet

En 2012, la DGAC tente de jusƟ fi er ses calculs et 
introduit les déplacements aériens. 

2007-2016
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Extraits note DGAC 
Explications sur le 
Dossier F, 2013

BILAN ECONOMIQUE BIAISé
(suite) A partir de 2012, la DGAC s’emmêle dans les explications sur son bilan 
économique de 2006.

En 2013, le tableau des “hypothèses 
de trafi c ayant servi aux évaluaƟ ons” 
diff ère complètement des hypothèses 
présentées en 2006. Le nombre de 
mouvements ou l’emport semblent avoir 
été réactualisés.

Le calcul de ce tableau est erroné, l’addiƟ on 
correcte donne un résultat négaƟ f, mais la 
conclusion indique “le bilan global est posiƟ f”

Au fi l des explicaƟ ons de la DGAC, il apparait que la valeur
du temps passé en avion est de loin la plus importante 
(699,5 millions d’euros soit 77%) et fonde à elle seule 
le bénéfi ce socio-économique du projet.

Base de calcul fantôme
Depuis 2011, le CéDpa, collectif d’élus opposés au projet d’aéroport, demande à la Direction générale 
de l’aviation civile l’étude qui a calculé l’avantage socio-économique du projet et les bases de données 
associées. Cela n’a jamais été fourni. De deux choses l’une : soit cette étude existe et elle est depuis 10 
ans cachée au public car trop manipulatrice, soit elle n’existe pas et la déclaration d’utilité publique est 
fondée sur du vent. Compte tenu des explications et des calculs approximatifs reçus, cette deuxième 
hypothèse est peut-être la plus probable. 

2007-2016
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Un radar à 55 km avec une 
précision de l’ordre de
deux cents mètres

Un GUIDAGE APPROXIMATIF
L’aéroport existant de Nantes Atlantique ne dispose pas d’équipements de 
surveillance, de guidage et d’approche de précision (absence de radar, d’ILS sur la 
piste 21, un seul ILS catégorie 1 piste 03 en version minimale...).
Il s’agit du seul aéroport français qui ne possède de système radar pour fl uidifi er et 
guider de manières précises les aéronefs tant au départ qu’en arrivée.
La fl uidité du trafi c, la sécurité des vols et l’amélioration du guidage des avions 
nécessitent la mise en place d’équipements déjà présents sur les dix principaux 
aéroports français et sur des aéroports régionaux au trafi c parfois inférieur à celui de 
Nantes Atlantique. 

24

2016

Actuellement, les informaƟ ons 
sont fournies via le radar déporté 
de La Roche-sur-Yon à 55km, mais 
la couverture n’est pas assurée 
jusqu’au sol. De plus, une zone reste 
non couverte au Nord-Ouest de 
Nantes AtlanƟ que. Il est donc parfois 
nécessaire de corréler avec d’autres 
radars (Quimper par exemple).

Le CGEDD préconise des 
aides à la navigaƟ on plus 
récentes

Extrait de l’étude sur les alternatives pour le 
développement aéroportuaire du Grand Ouest, 
par le CGEDD, avril 2016
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Un GUIDAGE APPROXIMATIF
Des survols inutiles de la ville ?

Appareil arrivant du sud 
mais survolant  la ville 
à l’atterrissage le 6 mai 
2016  à 15h36 par vent 
faible

Signature du Code de 
Bonne Conduite
Environnementale
pour l’Aéroport Nantes 
Atlantique
Nantes, le 26 mars 2009

Appareil arrivant du sud 
mais survolant  la ville 
à l’atterrissage le 9 mai 
2016 à 15h17 par vent 
faible

Des survols inutiles de la ville 
Un “code de bonne conduite environnementale” a été signé le 26 mars 
2009 par l’aéroport Nantes-Atlantique, la préfecture et l’Aviation civile. Cette 
charte prévoit notamment l’”optimisation et le respect des trajectoires des 
avions afi n de limiter le survol des zones urbanisées”. Selon un pilote de 
ligne habitué du ciel nantais, ce code de bonne conduite n’est pas toujours 
appliqué par les contrôleurs aériens mobilisés par Nantes-Atlantique. 
Par temps calme, sans nuages, on doit dévier les sillages pour éviter le survol 
de l’agglomération. Cependant il arrive que les contrôleurs aériens acceptent 
quand même la trajectoire nord-sud, dite QFU 21, soit cap 210 degrés, 
justifi ée pour avoir le vent dans l’axe (s’il y en a), alors que la trajectoire 03 
(cap 30 degrés) conviendrait parfaitement et éviterait le survol du centre ville, 
en passant au dessus du lac de Grand-Lieu.

2016
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